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Abkürzungsverzeichnis

APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
AUNS Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
FZA Personenfreizügigkeitsabkommen
IZA Internationale Zusammenarbeit
SKMR Schweizerisches Kompetenzzentrum für Menschenrechte
APD Öffentliche Entwicklungshilfe im Verhältnis zum

Bruttonationaleinkommen (BNE)

CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
USS Union syndicale suisse
ALCP Accord de libre circulation des personnes
CI coopération internationale
CSDH Centre suisse de compétence pour les droits humains
APD Aide publique au développement par rapport au revenu national brut

(RNB)
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Der Ständerat nahm sich in der Sommersession 2020 des Verpflichtungskredits zur
Weiterentwicklung des Schengen/Dublin-Besitzstands an, wobei keine neuen
Argumente eingebracht wurden. Damian Müller (fdp, LU) sprach dem
Verpflichtungskredit im Namen der APK-SR seine Unterstützung aus, nicht zuletzt weil
die Schweiz volkswirtschaftlich und finanziell von ihrer Assoziierung an
Schengen/Dublin profitiere. Die APK-SR sehe im Bereich der inneren Sicherheit zudem
einen sicherheitspolitischen Mehrwert – dank dem automatischen Datenaustausch –,
der sich monetär gar nicht erfassen liesse. Da sich die Schweiz zur termingerechten
Übernahme aller Weiterentwicklungen verpflichtet habe, sei der Verpflichtungskredit
laut Finanzhaushaltsgesetz notwendig, führte Müller aus. Bundesrätin Keller-Sutter
warnte vor einer Verzögerung der Umsetzung, da dies Mehraufwände und Mehrkosten
mit sich bringen würde. Sie hob die Wichtigkeit der Neu- und
Weiterentwicklungsprojekte für die Schweiz hervor, welche dem Schutz der
Aussengrenzen, der Bekämpfung der illegalen Migration und der allgemeinen
Kriminalitätsbekämpfung dienen würden. Die in den kommenden fünf Jahren
benötigten CHF 122 Mio., von denen CHF 23 Mio. Eigenleistungen und CHF 13.7 Mio.
eigene Sachmittel sind, stellten bereits den vierten Verpflichtungskredit für IT-
Entwicklungen im Bereich Schengen/Dublin dar, wobei bisher noch nie
Kostenüberschreitungen oder Nachtragskreditbegehren aufgetreten seien. Bundesrätin
Keller-Sutter kündigte an, dass weitere Verpflichtungskredite anstehen und durch die
neuen Aufgaben der Schengen-Staaten, wie beispielsweise die Einrichtung des
Europäischen- Reiseinformations- und -genehmigungssystems, höhere Betriebskosten
anfallen würden. Sie erwähnte dabei aber auch die Möglichkeit, derartige Projekte
durch Beiträge aus dem europäischen Fonds für die innere Sicherheit im Bereich
Aussengrenze und Visa mitzufinanzieren. Der Ständerat stimmte dem Kredit mit 36 zu 2
Stimmen (bei 2 Enthaltungen) zu und übernahm damit auch die Ergänzung des
Nationalrats, demgemäss das Geld erst freigegeben wird, wenn das Parlament die
gesetzlichen Grundlagen in Sachen Datenschutz beschlossen hat. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.06.2020
AMANDO AMMANN

Entwicklungspolitik

Der Ständerat setzte sich in der Herbstsession 2020 als Zweitrat mit der Strategie der
IZA 2021-2024, welche im Nationalrat zu heftigen Diskussionen geführt hatte,
auseinander. Damian Müller (fdp, LU) teilte dem Ständerat im Namen der APK-SR mit,
dass die Kommission die Strategie parallel zur Motion Schneider-Schneiter (cvp, BL; Mo.
18.4129) beraten habe, da diese zu einem Grossteil durch eben diese IZA-Strategie
erfüllt worden sei. Müller lobte im Namen der Kommission die Strategie und
insbesondere den Mut des Bundesrats, die Entwicklungshilfe geografisch auf 35 statt 46
Staaten zu konzentrieren. Durch diese Fokussierung und die drei Kriterien der Strategie
(«Bedürfnisse der Bevölkerung», «Mehrwert der Schweizer IZA», «Schweizer
Interessen») sei es der Schweiz möglich, sich in Gebieten einzubringen, wo sie wirklich
einen Beitrag leisten könne. Auch die Kooperation mit dem Privatsektor, die in den
Augen der Kommission «Neuland» darstelle, wurde positiv aufgenommen. Der vom
Bundesrat veranschlagte Gesamtbetrag von CHF 11.25 Mia. habe in der Kommission für
Diskussionen gesorgt. Ständerat Müller verkündete aber, dass die Kommission
schliesslich mit klarer Mehrheit dem Bundesrat gefolgt sei und zwei Anträge auf
Krediterhöhungen abgelehnt habe. Darüber hinaus fand auch der vom Nationalrat
entwickelte Artikel 2a, der den jährlichen Betrag der Rahmenkredite von der
wirtschaftlichen Entwicklung und dem Abbau der Covid-19-Schulden abhängig machen
wollte, keine Mehrheit in der Kommission. Die APK-SR empfahl vielmehr, dem
Bundesrat zu folgen und die vier Bundesbeschlüsse in der Form des bundesrätlichen
Entwurfs gutzuheissen. Eine Minderheit Sommaruga (sp, GE) schlug einen Artikel vor,
mit dem der Bundesrat verpflichtet werden sollte, die APD-Quote bis 2030 auf 0.7
Prozent anzuheben. Sommaruga wies die Ratsmitglieder darauf hin, dass zahlreiche
andere europäische Länder diese 0.7 Prozent bereits erreichten, während die Schweiz
selbst nicht einmal die vom Parlament festgesetzten 0.5 Prozent erfülle. Bundesrat
Cassis sprach sich kurz darauf gegen den Minderheitsantrag Sommaruga aus, weil eine
derartige Mittelerhöhung angesichts der jüngsten Entwicklung der Bundesfinanzen
nicht sinnvoll wäre. Er merkte jedoch an, dass das Parlament bei der jährlichen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2020
AMANDO AMMANN

01.01.65 - 01.01.21 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Budgeterstellung eine Anpassung vornehmen könne, wenn das gewünscht werde. Der
Bundesrat lehne zudem den vom Nationalrat eingebrachten Artikel 2a ab. Der Ständerat
lehnte schliesslich den Minderheitsantrag Sommaruga deutlich ab, wollte auch vom
nationalrätlichen Vorschlag nichts wissen und folgte der Vorlage des Bundesrats.
Weitere Minderheitsanträge von fünf SP-Ständerätinnen bzw. -Ständeräten, welche
mehr Geld in unterschiedlichen Bereichen der IZA forderten blieben mit 19 zu 14
Stimmen ebenfalls chancenlos. Durch die Ablehnung von Artikel 2a schuf er eine
Differenz zum Nationalrat, weshalb das Geschäft erneut in den grossen Rat ging. 2

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective annuelle 2019: Groupes sociaux

2019 a-t-elle été une année féministe? La rue et le Parlement fournissent des réponses
différentes. Près d'un demi million de femmes* et alliés ont battu le pavé lors de la
grève féministe et des femmes* du 14 juin. Lancée par l'Union syndicale suisse (USS), la
grève de 2019 s'est distinguée de celle de 1991 sur plusieurs points. Premièrement, les
revendications étaient plus intersectionnelles, intégrant notamment les thématiques de
genre, de sexualité, de racisme et dénonçant de manière plus radicale le patriarcat. De
plus, de nombreux groupes de la société civile se sont approprié la grève, et ont ainsi
lancé une dynamique vouée à durer, comme en témoignent la hausse de fréquentation
de la marche contre les violences faites aux femmes ou la reprise de la flash mob «un
violador en tu camino» en soutien aux femmes chiliennes luttant contre les violences
sexuelles. Enfin, selon certains commentaires, la grève ne serait pas étrangère au
nombre record de femmes élues sous la coupole à l'automne 2019.
Il est encore trop tôt pour dire si la nouvelle mouture du Parlement portera plus haut
les revendications féministes. En considérant la fin de la précédente législature, force
est de constater que le Parlement n'a pas été porté par le même engouement que les
femmes* dans les rues. L'initiative cantonale genevoise visant à donner aux cantons les
moyens de réaliser l'égalité entre femmes et hommes a été refusée au Conseil des
États, tout comme la création d'une commission indépendante chargée de réaliser
l'égalité salariale. La polémique causée par la présence d'un bébé dans les bras de sa
mère, députée au Grand Conseil de Bâle-Ville a révélé la difficulté pour le Parlement
fédéral de prendre en compte ces réalités sociales, notamment en refusant de mettre
en place un système de remplacement pour les parlementaires nouvellement mamans. 
La taxe rose, en revanche, a été quelque peu mise à mal par la baisse de la TVA sur les
protections menstruelles. Le Conseil national a accepté unanimement un postulat Graf
(verts, BL; Po. 19.3618), demandant la rédaction d'un rapport sur les féminicides dans le
contexte domestique en Suisse. Pour rappel, selon les chiffres actuels, une femme
meurt en moyenne toutes les deux semaines suite à des violences domestiques. En
2018, on dénombrait 51 femmes ayant survécu à une tentative de féminicide, soit une
toutes les semaines.
Un rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG; Po. 16.3407) sur la situation des femmes
en exil rend compte d'un état de faits également préoccupant. Selon le centre suisse de
compétence pour les droits humains, les prescriptions du droit international ne sont
pas respectées en matière de soutien médical, psychologique ou psychiatrique,
psychosocial, juridique et matériel. Des lacunes dans l'identification des victimes de
violence ou d'exploitations sexuelles en sont la cause, ainsi que le manque d'accès aux
offres spécialisées de l'aide aux victimes. Des améliorations sont également nécessaires
dans les domaines de l'hébergement, de l'encadrement et de l'accès à la santé pour les
femmes demandant l'asile ou réfugiées.

L'initiative populaire pour un congé paternité raisonnable, qui exigeait quatre semaines
pour les nouveaux pères, a été retirée au profit du contre-projet indirect, qui en
propose deux. Le Conseil national a classé au printemps une initiative parlementaire
Romano (pdc, TI; Iv.pa. 10.322) qui demandait un congé payé de deux semaines en cas
d'adoption d'un enfant. De même, les parents d'enfants gravement malades ne
bénéficieront pas d'un congé rémunéré. 
La loi sur les allocations familiales (LAFam) a été modifiée. Désormais, l'allocation sera
versée dès le début de la formation des enfants, les mères seules au chômage pourront
également toucher des allocations familiales et une base légale existe pour l'allocation
par la Confédération d'aides financières aux organisations familiales.

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Un référendum a été déposé contre l'initiative Reynard visant à punir pénalement les
propos homophobes. La population se prononcera à ce sujet en février 2020.

Du côté de la politique migratoire, l'UDC et l'ASIN ont lancé en juin une nouvelle
initiative «pour une immigration modérée (initiative de limitation)» qui vise l'abolition
de l'accord sur la libre-circulation des personnes (ALCP). Le Conseil fédéral et le
Parlement recommandent de la rejeter, sans y opposer de contre-projet.
L'intégration s'est retrouvée au cœur de plusieurs débats, notamment sur la question
des coûts qu'elle engendre, des moyens à mettre en place pour éviter la fuite des
cerveaux et la pertinence de la création de places de stage pour les jeunes ressortissant
de pays en voie de démocratisation. L'UDC a quant à elle défendu deux projets:
plafonner l'aide sociale pour les étrangers et étrangères, ainsi qu'appliquer l'initiative
sur le renvoi de personnes criminelles aussi aux ressortissant-e-s de l'UE. Les deux ont
été rejetés.

En comparaison avec les années précédentes, la politique d'asile a occupé une place
plus restreinte dans les débats de l'Assemblée fédérale. La question des requérant-e-s
d'asile provenant d'Erythrée n'a été l'objet que d'une motion Müller (plr, LU; Mo.
18.3409) qui proposait «une politique d'asile équitable envers les demandeurs d'asile
érythréens», à savoir lever le plus d'admissions provisoires qu'il est possible. Elle a été
acceptée à une confortable majorité dans les deux chambres. Il a également été
question de la détention administrative de personnes mineures. Une initiative
parlementaire Mazzone (verts, GE; Iv.pa. 17.486) ainsi qu'une initiative cantonale
genevoise (Iv.ct. 18.321) demandaient de mettre fin à cette pratique. La première a été
refusée et liquidée, le Conseil national doit encore se prononcer sur la seconde.
Le centre pour requérants d'asile récalcitrants des Verrières (NE) a été fermé, faute de
pensionnaires. Une initiative parlementaire UDC demandait un retour à l'ancienne
mouture du droit d'asile, qui permettait de décréter plus facilement que des
requérant-e-s étaient récalcitrants; elle a été refusée par tous les autres partis. Deux
autres centres d'asile, à Bâle-Campagne et Berne, ont également été fermés.
Les discussions sur le statut d'admission provisoire se sont également poursuivies,
notamment avec l'initiative parlementaire de l'UDC entendant mettre fin
temporairement au regroupement familial pour les personnes détenant ce type de
permis, à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite.
Une motion socialiste qui demandait la mise en place de corridors légaux et sécurisés
pour demander l'asile, afin d'éviter les morts en Méditerranée, a été refusée par le
Conseil national.
Enfin, une pétition de Solidarité sans Frontières et Amnesty Suisse accompagnant
l'initiative parlementaire Mazzone souhaitant mettre fin au délit de solidarité a été
déposée à la chancellerie fédérale en décembre. L'initiative sera discutée au Parlement
en 2020.

Du côté de la politique du handicap, un postulat identique a été déposé quatre fois,
par une députée verte et trois députés, socialiste et PDC, pour obtenir une
reconnaissance juridique des langues des signes suisses et des mesures concrètes de
mise en œuvre pour une pleine participation des personnes sourdes et
malentendantes. Le Conseil national l'a adopté en septembre 2019. 3

1) AB SR, 2020, S. 493 ff.
2) AB SR, 2020, S. 827 ff.
3) Analyse APS des journaux 2019 – Groupes sociaux; BaZ, 23.11.18; 24H, BaZ, QJ, 14.6.19; TA, TG, 15.6.19; SoZ, 16.6.19; BLZ, LT,
NZZ, 10.9.19; NZZ, 3.10.19; LT, 4.10.19; Lib, 12.11., 25.11.19
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